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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

stages en entreprise
Question écrite n° 94677

Texte de la question

Suite à sa précédente question écrite n° 61025 du 22 mars 2005 restée sans réponse, M. Thierry Mariani prie à
nouveau M. le ministre délégué à l'emploi, au travail et à l'insertion professionnelle des jeunes de bien vouloir lui
indiquer si les étrangers hors Union européenne titulaires d'une carte de séjour portant la mention étudiant ont le
droit d'être rémunérés lorsqu'ils effectuent un stage conventionné en entreprise dans le cadre de leurs études. -
Question transmise à Mme la ministre déléguée à la cohésion sociale et à la parité.

Texte de la réponse

Les étrangers ressortissants de pays tiers qui séjournent en France avec une carte de séjour temporaire portant
la mention étudiant peuvent accomplir dans le cadre de leurs études un stage en entreprise, dans les mêmes
conditions que les étudiants français. S'agissant d'une présence en entreprise ne correspondant pas à un travail
salarié, l'entreprise d'accueil n'a pas d'obligation de rémunérer le stagiaire. Cependant, lorsque ce stage est
rémunéré par l'entreprise d'accueil, cette rémunération s'analyse en une gratification, et non pas en un salaire.
Cette gratification n'est pas soumise à cotisation sociale pour les stages obligatoires si la gratification est égale
ou inférieure à 30 % du salaire minimum de croissance et si le stagiaire ne bénéficie pas d'avantages en nature.
Dans le cas contraire, le montant de gratification ou des avantages en nature est soumis à cotisation sociale
selon un barème établi par la direction de la sécurité sociale. L'article 9 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006
sur l'égalité des chances est venue préciser les conditions d'accueil des étudiants en stage en entreprise. Le
versement d'une gratification, dont le montant sera fixé par accord collectif ou, à défaut, par décret, devient
obligatoire pour les stages d'une durée supérieure à trois mois consécutifs. Cette nouvelle disposition législative
s'applique aux étudiants étrangers qui font l'objet de la question écrite de l'honorable parlementaire.
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